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Texte de la question

M. Stéphane Travert attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les risques que pourrait représenter l'introduction d'un euro numérique
de détail, tel que prévu par le projet de règlement approuvé par le Conseil Ecofin le 19 décembre 2025. En effet,
ce dispositif soulève de nombreuses interrogations quant à ses conséquences sur la stabilité financière et le
financement de l'économie européenne. D'une part, l'euro numérique de détail pourrait fragiliser le principe
d'unicité de la monnaie, en accentuant la distinction entre monnaie de banque centrale et monnaie commerciale.
Dans ce contexte, se pose la question du comportement des citoyens, notamment en période de crise, face à
une monnaie commerciale dont le caractère fiduciaire serait davantage exposé. Par ailleurs, la mise en place
d'un plafond de détention inhérent à la conception même de l'euro numérique interroge. Historiquement, les
limitations d'accès à la monnaie de banque centrale n'ont été instaurées que dans des contextes de crise
majeure, afin de prévenir des déséquilibres financiers. Le fait que ce plafond soit envisagé en période normale
semble traduire une reconnaissance implicite des risques que cet instrument pourrait engendrer pour la stabilité
du système financier. D'autre part, l'euro numérique de détail pourrait affecter significativement le financement
de l'économie. En effet, les dépôts transférés vers la banque centrale ne seraient plus disponibles dans les
bilans des banques commerciales, réduisant ainsi leur capacité de financement des entreprises et des
ménages. Dans ces conditions, les établissements bancaires seraient contraints de recourir à des sources de
financement alternatives, notamment auprès de la Banque centrale européenne ou via les marchés, ce qui
entraînerait un renchérissement du coût du crédit pour les entreprises et les particuliers. Aussi, il lui demande
quelles sont les analyses du Gouvernement sur ces risques et quelles garanties il entend apporter afin de
préserver à la fois la stabilité financière et les conditions de financement de l'économie dans le cadre du projet
d'euro numérique de détail.
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